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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Septembre  Deux Mil Onze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, 
M. LABARDIN Michel, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. AMBRY Stéphane, M. ASSERAY Bruno, M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, 
M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, 
M. QUANCARD Denis, M. RAYNAL Franck, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SIBE Maxime, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel 
M. DAVID Alain à Mme LACUEY Conchita 
M. CAZABONNE Didier à M. Alain CAZABONNE à partir de 11 h 35 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
M. GELLE Thierry à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. LABISTE Bernard à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. FELTESSE Vincent jusqu'à 10H et à partir de 11H 
M. ANZIANI Alain à M. BAUDRY Claude 
Mme BALLOT Chantal à Mme EWANS Marie-Christine 
Mme BREZILLON Anne à Mme PIAZZA Arielle 
M. BRUGERE Nicolas à M. DUART Patrick 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme COLLET Brigitte 
M. CAZENAVE Charles à Mme TOUTON Elisabeth 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à Mlle EL KHADIR Samira 
M. EGRON Jean-François à Mme FAORO Michèle 

M. JOUBERT Jacques à Mme CHAVIGNER Michèle 
M. MAURIN Vincent à Mme MELLIER Claude entre 9 h 50 et 12 h 
M. MERCIER Michel à M. AMBRY Stéphane 
M. MOGA Alain à M. MANGON Jacques à partir de 11 h 30 
M. MOULINIER Maxime à M. DUBOS Gérard à partir de 12 h 
M. PAILLART Vincent à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. QUERON Robert à M. LABARDIN Michel 
M. RAYNAUD Jacques à M. RESPAUD Jacques 
M. REIFFERS Josy à M. LOTHAIRE Pierre à partir de 10 h 50 
M. ROUVEYRE Matthieu à Mme TERRAZA Brigitte jusqu'à 10 h 20 
M. SENE Malick à Mme FOURCADE Paulette 
M. SIBE Maxime à Mme PARCELIER Muriel à partir de 11 h 45 
M. SOLARI Joël à M. DAVID Jean-Louis 
M. TRIJOULET Thierry à M. CHARRIER Alain jusqu’à 10 h 30 
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PÔLE DYNAMIQUES URBAINES 
Direction de l'urbanisme  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 septembre 2011 

 

N° 2011/0588 
 

 
 
 

 
 
Madame BOST présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Identifié dans le programme des études urbaines issu de l’élaboration du PLU en 2006, le 
secteur Yser-Pichey situé entre centre-ville et rocade, d’environ 118 ha, bénéficie d’une 
étude urbaine qui, après l’établissement d’un diagnostic général élargi aux franges 
économiques du secteur : 
� a abordé les faisabilités opérationnelles de renouvellement de deux unités foncières 

confrontées à l’éventualité d’un axe TCSP (intention abandonnée depuis par la 
Communauté), 

� a posé la question des limites et des confrontations des tissus d’habitat et d’activités 
économiques, 

� a pris en compte les grandes décisions communautaires concernant l’extension de la 
ligne A du tramway, 

� a établi les grands invariants d’une ouverture future à l’urbanisation de la zone 2AU 
pour en faire émerger un véritable quartier durable, 

� a intégré le projet de renouvellement urbain et la densification de la cité des Ardillos, la 
libération du foncier du collège Langevin et l’émergence des programmes immobiliers 
privés dans le quartier, 

� a proposé les pistes de travail de la poursuite du projet urbain au travers de la mise en 
réseau des espaces verts et des équipements, de la gestion de la mobilité,  

� a questionné la Ville sur les besoins futurs d’équipements publics sur un vaste secteur 
en mutation. 

L’ensemble du secteur sera traversé par la ligne A du tramway en 2014 et constitue donc 
un site prioritaire pour le développement de l’habitat et des activités associées. C’est 
pourquoi le site est intégré dans le cadre de la démarche « 50 000 logements ». 

L’enjeu est d’arrêter une stratégie cohérente de conduite et de maîtrise de l’urbanisation sur 
une échéance moyen terme. 

 

 
MERIGNAC - secteur Pont Yser-Pichey - Instauration d'un périmètre de prise en 

considération au titre de l'article L. 111-10 du Co de de l'Urbanisme - 
Approbation - Autorisation - 
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En complément, des zooms plus opérationnels seront nécessaires sur des unités foncières 
repérées pour engager les opérations d’aménagement et/ou de construction. C’est 
notamment le cas, de façon non exclusive, de la zone AU inscrite au PLU.  

Les enjeux publics de renouvellement et de développement urbains de ce secteur 
stratégique de la commune nécessitent une maîtrise des projets à venir. 

C’est pourquoi, au titre du projet urbain, il est proposé d’instaurer sur ledit secteur, un 
périmètre de prise en considération selon l’article L. 111-10 du Code de l’Urbanisme. 

Ce périmètre permettra au Maire de surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation 
concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de rendre plus onéreuse 
la réalisation de projet urbain. 

Le conseil municipal de Mérignac a délibéré favorablement lors de la séance du 4 juillet 
2011 pour l’instauration de ce périmètre. 
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU les articles L. 111-10 et R. 123-13 du Code de l’Urbanisme 
VU  la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Mérignac en date du 4 juillet 2011 
délibérant favorablement pour l’instauration de ce périmètre. 
 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT la nécessité de définir un périmètre de prise en considération permettant 
de surseoir à statuer sur les demandes d’autorisation concernant des travaux, constructions 
ou installations susceptibles de rendre plus onéreuse la réalisation du projet. 
 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  d’approuver la création d’un périmètre de prise en considération sur le secteur 
« MERIGNAC – secteur Yser-Pichey » figurant sur le plan annexé, 
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Article 2 :  d’autoriser Monsieur le Président à engager les procédures de publicité du 
présent acte et de mise à jour du Plan Local d’Urbanisme, conformément aux articles 
L.111-10 et R.123-13 du Code de l’Urbanisme 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité. 
M. MILLET vote contre 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 23 septembre 2011, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
la Vice-Présidente, 
 
 
 
 
Mme. CHRISTINE BOST 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
6 OCTOBRE 2011 

 
PUBLIÉ LE : 6 OCTOBRE 2011 

 


